
Neuchâtel

La maturité du sens civique de la po-
pulation neuchâteloise (et de ses élus) 
se mesure à l'aune de la capacité à  
identifier, à nommer et à prendre en 
compte les enjeux prioritaires du dé-
veloppement de notre canton pour 
l'avenir.

L'approvisionnement énergétique est 

manifestement l'un de ces grands 

enjeux de notre temps. Aujourd'hui, 

la réflexion politique dans ce domaine 

se limite à constater que la demande 

énergétique augmente d'environ 2 % par 

an et que notre canton se doit  d'assurer 

la mise à disposition de ces énergies 

supplémentaires, tout en diminuant notre 

dépendance tant face à l'extérieur que 

dans l'utilisation des énergies fossiles.

Or, toute nouvelle source d'énergie, 

qu'elle soit renouvelable ou non, génère 

des nuisances sensibles et cela a fortiori 

lorsque, comme c'est notre cas, le territoire 

est relativement restreint. La meilleure 

source d'énergie est donc celle dont on 

peut se passer. Les économies d'énergie, 

elles seules, permettent de  tendre vers 

l'équilibre nécessaire sans créer de 

nouveaux problèmes qui touchent soit la 

nature, soit le paysage, soit la qualité de 

l'air et sans hypothéquer les ressources des 

générations futures.

La loi neuchâteloise sur l'énergie, approuvée 

par le Grand Conseil au printemps 2009 et 

rejetée par le peuple à la fin de l'année 

dernière, sur la recommandation du 

Conseil d'Etat actuel, avait le mérite de 

prendre ce problème par le bon bout, 

en limitant drastiquement les gaspillages 

d'énergie les plus criants, notamment  

dans le chauffage des bâtiments. Il n'est 

donc pas question, pour nous, de renoncer 

à ce qui faisait la force et l'originalité de 

cette loi: il est à notre sens essentiel que 

l'Etat se dote sans tarder d'une véritable 

politique énergétique intégrant en priorité 

la réalisation d'importantes économies 

d'énergie là où elles s'imposent.

Dans le débat sur les sites éoliens, il est 

révélateur que tant les promoteurs que les 

opposants tablent sur la hausse irrémédiable 

de la consommation énergétique, les uns 

pour démontrer le bien-fondé et l'urgence 

de leurs projets, les autres, pour mettre 

en évidence l'insuffisance de cette source 

nouvelle pour résoudre le problème.

Enjeux énergétiques: discerner l'essentiel!
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Pâturage boisé à la Roche-Devant. Photo: Philippe Hadorn

Suite à la page 3



Parcs éoliens

En septembre 2009, Pro Natura 
Neuchâtel a été consultée sur le con-
cept éolien neuchâtelois. Notre prise 
de position indique que notre section 
soutient les énergies renouvelables et 
donc l'éolien, mais que chaque projet 
doit faire l'objet d'analyses détaillées 
afin d'en mesurer les impacts sur les 
milieux, la faune, la flore et bien en-
tendu le paysage.

Nous avons demandé des compléments 

d'études pour la faune ailée (oiseaux et 

chauves-souris) mais surtout nous avons 

critiqué la trop grande emprise des 6 sites 

retenus en demandant expressément au 

canton de tenir mieux compte de la protec-

tion des crêtes (décret de 1966) et de revenir 

à 2 ou 3 sites. Pro Natura demande de réac-

tiver le concept des années 2000 (Crêt-Meu-

ron et 1 ou 2 autres sites). Nous pouvons 

accepter la concentration d'éoliennes dans 

les régions les moins sensibles, mais nous 

ne pouvons pas cautionner l'implantation 

de nombreux sites éoliens le long de nos 

sommets.

Si l'étude sur la faune ailée a été lancée, 

rien n'est admis par contre sur le choix 

et une possible diminution du nombre de 

sites. Au contraire, par la presse et diverses 

sources, nous savons que les promoteurs 

des éoliennes poursuivent les études 

techniques et lancent des pseudos études 

d'impacts sur plusieurs zones, dont des sites 

ne faisant pas partie du concept cantonal, 

comme au Grand Coeurie vers La Tourne. 

On peut donc craindre une augmentation 

du nombre de sites et d'hélices sous la 

pression des promoteurs, arguant d'études 

déjà bien avancées et fouillées alors que le 

canton n'a pas clarifié les règles et n'a pas 

donné un cadre clair, strict et précis. Cette 

évolution du dossier nous alarme et pose 

de nombreux problèmes.

La découverte du dossier technique de la Mon-

tagne de Buttes nous interpelle fortement, 

tant les impacts indirects au sol seront forts. 

Les routes asphaltées et les chemins serai-

ent renforcés pour leur permettre de suppor-

ter des camions de 60T. De nombreux nou-

veaux chemins sont planifiés. Pour poser 

les mats qui, au final, "consommeraient" 

peu de sol, on devrait suréquiper la région 

par un dense réseau de dessertes. Les ef-

fets collatéraux seraient plus graves que les 

éoliennes elles-mêmes. La construction de 

ces routes, dans des secteurs de pâturages 

boisés et de crêtes peu accessibles à ce jour 

provoquerait à n'en pas douter une inten-

sification majeure des pratiques agricoles 

et touristiques, si rien n'est mis en place 

pour les limiter. La pression étant déjà très 

forte, de nombreuses surfaces sont apla-

nies et engraissées, provoquant une bana-

lisation des structures et des herbages au 

détriment de la riche et spécifique biodi-

versité de ces milieux.

A mi-juin 2010, ce dossier complexe inter-

roge le comité de Pro Natura Neuchâtel 

qui remet en question son soutien priori-

taire à l'éolien. Une réflexion globale mul-

ticritère et basée avant tout sur la concré-

tisation des économies d'énergie doit être 

menée d'urgence avant d'autoriser des dé-

gâts irréversibles. Si le démontage des éo-

liennes peut se faire facilement, le retour 

à une nature préservée et la reconstitution 

de ces structures et de leurs biodiversités 

seront probablement impossibles.

Comment dès lors assurer la protection 

des crêtes et garantir une application 

raisonnée du décret de 1966 tout en 

favorisant les énergies renouvelables? 

Cette mission semble difficile à réussir. Un 

concept cantonal pondéré, élaboré dans la 

concertation et sans trop subir la pression 

des producteurs d'électricité nous semble 

pour l'heure une voie tout aussi crédible et 

valable que l'initiative populaire qui nous 

semble laisser peu place pour un compromis 

nécessaire dans ce difficile arbitrage entre 

deux intérêts dignes de protection.

Le comité, mi-juin 2010

Au Mont-Crosin
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Groupe Jeunes + Nature

Suite de la première page

C'est le même argument qui est utilisé 

pour faire passer en force la centrale à gaz 

de Cornaux, malgré l'énorme quantité de 

CO2 supplémentaire que cela générerait 

dans notre canton.

Avec un gouvernement cantonal que l'on 

sent fragilisé, il est grave que les enjeux 

économiques et notamment les incitations 

financières des promoteurs aux particuliers 

et aux communes, semblent devenir des 

facteurs décisifs pour l'implantation de 

nouvelles énergies. Nous demandons 

fermement que celles-ci s'intègrent dans 

une politique énergétique globale et soi-

ent assorties de conditions-cadre strictes 

permettant de limiter réellement leurs 

nuisances.

Nous prônons un avenir énergétique maî-

trisé et responsable qui fasse l'objet d'une 

conception globale. C'est dans ce cadre 

que les avantages et les inconvénients des 

nouvelles sources d'énergie doivent être 

évalués, leur impact sur l'environnement 

réduit au mieux et les choix nécessaires 

effectués. Ce n'est que dans un tel con-

texte et à ces conditions que nous pour-

rons apporter notre soutien à la mise en 

place de nouvelles sources d'énergie dans 

notre canton.

Michel von Wyss, président de Pro Natura 

Neuchâtel, mi-juin 2010

La plus grande rencontre des jeunes 
protectrices et protecteurs de la na-
ture – Ecotopia de Pro Natura – a eu 
lieu le weekend de la Pentecôte.

Avec pour slogan « Hugh Nature, sur la pis-

te des Indiens », plus de 300 enfants, dont 

14 du groupe Jeunes + Nature Pro Natura 

Neuchâtel encadrés par trois moniteurs, se 

sont retrouvés au bord du Lac Noir dans le 

canton de Fribourg.

Les jeunes, comme des Indiens, ont 

dormi dans des tipis, ils ont déchiffré 

des traces et affiné leur odorat par des 

jeux. Chacun a aussi construit un nichoir 

à abeilles sauvages à emporter chez soi 

pour l’installer dans un endroit approprié. 

Ainsi les enfants et les jeunes protègeront 

concrètement la biodiversité de leur région.

Ecotopia a lieu tous les deux ans depuis 

1991 et fête cette année sa 10e édition. Cet-

te rencontre est organisée par Pro Natura 

et ses monitrices et moniteurs des groupes 

Jeunes+Nature de toute la Suisse.

Vous trouverez d'autres informations et 

illustrations à télécharger sur:

www.pronatura.ch/ecotopia.

Gloria Locatelli, groupe Jeunes + Nature

Les fritillaires sont fanées…

… mais, grâce à votre coup de pouce financier, elles vont refleurir plus belles encore 
au printemps 2011.
Le comité de Pro Natura Neuchâtel a sollicité, dernièrement, votre appui financier 
pour les travaux de restauration du plus grand biotope suisse de fritillaires, situé 
au Goudebas, sur le territoire de la commune des Brenets et propriété, pour moi-
tié, de Pro Natura Neuchâtel.
Nous vous rappelons que ces travaux - déduction faite des aides de Pro Natura 
Suisse et de la Confédération - coûteront environ 35'000.- francs à notre section. 
Votre don serait donc bienvenu pour nous aider à "couvrir" ce montant sans devoir 
puiser dans nos réserves financières.
Même modeste, votre soutien nous sera précieux et nous vous en remercions d'ores 
et déjà chaleureusement.

Pro Natura Neuchâtel, CCP 20-7701-7

Au bord du Lac Noir
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Ecotopia 2010
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Le groupe Jeunes + Nature 
à Ecotopia

La fritillaire aux Goudebas
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Flores Neuchâteloies
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Bulletin de commande à envoyer à Yvan Matthey, CH-2322 Le Crêt-du-Locle 3

Veuillez me faire parvenir ................. exemplaire(s) de l'ouvrage FLORES NEUCHÂTELOISES au prix de 
souscription de CHF 65.- l'exemplaire

Nom, prénom, institution:

Adresse:					     NP, lieu:

Date:					     Signature:

	 Paiement anticipé sur le compte ANFN La Chaux-de-Fonds, CCP 17-653033-6

	 Envoi par poste (MAJORATION DE CHF 10.-)

	 Retrait sans frais au MHNC, La Chaux-de-Fonds, Av. Ld.-Robert 63

	 Retrait sans frais à Pro Natura, Neuchâtel, Louis-Favre 1 Orchis grenouille à la Roche-Devant
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